
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 25 mars 2024

Délibération n° 24.02.29 - Délibération portant désignation d’un référent déontologue

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-cinq mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 12 mars 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Christophe FAURE, Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre 
CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Floris 
GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, 
Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Francine DOLLA, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Bouchra EDDADSI BARQANE, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
CHALOT-FOURNET Christine a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, POMMERET Olivier a donné pouvoir à VIRQUIN Christelle, 
BONNAUD Sophie a donné pouvoir à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 6 4 23

Vu l’article L 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales,

Vu les articles R 1111-1-1 A et suivants du code général des collectivités territoriales,

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022,

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local ;

Considérant que le référent déontologue doit être désigné par délibération ;

Considérant que le référent déontologue est une personne n'exerçant, au sein des collectivités auprès 
desquelles elles sont désignées, aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, 
n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ;



Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et 
impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences.

En ce qui concerne le montant de la vacation celui-ci est prévu à l’article 2 de l’arrêté du 6 décembre 
2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de 
l'élu local, ainsi rédigé : « Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs 
personnes, le montant maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par 
dossier. »

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- DE DESIGNER Monsieur Didier Rouquié, Magistrat honoraire auprès de la Chambre 

Régionale des Comptes, référent de la commune.
- DE PRECISER que Monsieur Didier Rouquié exercera ses missions pour une durée d’environ 

deux ans soit jusqu’au 31/12/2026.
- DE PRECISER que tout conseiller municipal pourra saisir le référent désigné et que les 

modalités de saisine, d’examen et les conditions dans lesquelles les avis sont rendus seront détaillées.
- DE PRECISER que Monsieur Didier Rouquié percevra une indemnité fixée à 80€ par dossier 

tels que prévus par l’arrêté du 6 décembre 2022 (n° IOMB2224141A) et que les crédits seront ainsi 
ouverts au budget.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


